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RÉPONSE DÉFINITIVE – QE 219 B – 23.11  

 
Réponse définitive du Conseil administratif à la question écrite QE 219 – 22.12 
 
 
déposée par Madame Diane GRABER, Conseillère municipale 
 
 
relative à l’objet suivant : 
 
 
PASSAGE PIÉTON DU STADE DE VERNIER 
 
 
 

RÉPONSE DÉFINITIVE 

Le 16 janvier 2023, dans le cadre de la réponse intermédiaire à la présente question écrite  
(QE 219 A – 23.01), nous vous informions soutenir la demande de sécurisation de la traversée piétonne 
de l’avenue Louis-Pictet et l’avoir ainsi transmise pour traitement à l’Office cantonal des transports (OCT), 
étant donné que l’avenue Louis-Pictet appartient au réseau routier cantonal.  

Le 5 mai 2023, l’OCT a communiqué par écrit à la Commune qu’après un examen dudit passage selon la 
norme suisse VSS 640 241 (définissant les exigences à remplir afin que la sécurité soit assurée aux 
passages pour piétons), il ressort que celui-ci répond aux exigences de la norme susmentionnée. De ce 
fait, l’OCT n’entend pas procéder à la mise en place d’une signalisation lumineuse ou de toute autre mesure 
de sécurité supplémentaire pour cette traversée piétonne. L’analyse de cet Office est également corroborée 
par le fait que, selon la base de données de l’Office fédéral des routes, aucun accident impliquant des 
piétons n’a été relevé ces dernières années à ce passage pour piétons. 

La Ville de Vernier ne peut que regretter que cette analyse porte uniquement sur une approche normative 
et sur des données accidentologiques, en écartant la problématique du sentiment d’insécurité ressenti par 
de nombreux piétons empruntant cette traversée. 

 
 
Le question écrite QE 219 – 22.12 est ainsi close. 
 
 
 

  Mathias BUSCHBECK 
Maire 

 
 
 
 
Vernier, le 6 novembre 2023 


